
 

 

   
Deux ans après la publication de la plaquette « le sport en Charente-Maritime 
1989-2005 », la DDJS, l’association APSL 17, le Conseil Général et le CDOS, ont 
souhaité affiner l’analyse des chiffres clés du sport en dégageant pour chaque 
Pays du département les principales caractéristiques des équipements sportifs et 
des pratiques sportives. 
Ce numéro spécial d’INFO JS 17 est consacré à la présentation de cette étude qui 
est réalisée à partir des données du recensement des équipements sportifs et des 
données de la DDJS sur les associations sportives et les établissements d’APS. 
Je remercie vivement tous ceux qui ont collaboré à ce travail important qui doit per-
mettre de dégager les pistes d’évolution des pratiques sportives en Charente-
Maritime. 

 
  Thierry PERIDY,  
Directeur départemental de la jeunesse, des 
sports et de la vie associative. 
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En Charente-Maritime, la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, l’Association Pro-
fession Sport et Loisirs 17, le Conseil Général et le Comité Départemental Olympique et Sportif ont 
souhaité dégager pour chaque Pays du département les principales caractéristiques des équipe-
ments sportifs et des pratiques sportives. 
 
Ce travail a notamment pour ambition de constater les écarts entre les équipements sportifs exis-
tants et les pratiques réelles et futures. 
 
L'étude a été réalisée à partir des bases de données de la DDJS: 
 
� Le recensement des équipements sportifs (RES), consultable sur le site www.res.jeunesse-
sports.gouv.fr : l'étude porte sur les 4104 équipements sportifs, espaces et sites de pratique re-
censés à la date du 30 juin 2007, représentant 36,9 % des équipements de la Région Poitou-
Charentes. 
� Le fichier des associations sportives. 
� Le fichier des établissements d’activités physiques et sportives. 

 
L'étude a été menée pendant un an et demi par une chargée de mission d'APSL 17, Mlle Sandrine 
Estagnasié, appuyée par une équipe de 4 personnes : 3 de la DDJS (Alexandre Magnant, Didier 
Prou et Christophe Deschamps) et la directrice d'APSL 17 (Marie Devaud). 
 
Les résultats de cette étude ont été soumis pour avis au Conseil Général, au CDOS et aux 70 comi-
tés départementaux sportifs du département. 
 
Enfin, en mai et juin 2008, 9 réunions ont permis de présenter les premières conclusions de l’étude à 
134 élus locaux des 9 Pays du département de la Charente-Maritime (maires, adjoints, représentants 
d'EPCI, conseillers généraux…).  
Les élus ont enrichi le document en faisant part de leur connaissance particulière de leur territoire. 
 
En septembre 2008, 2 documents ont été édités  : 
 

1- Un document de synthèse (support papier) qui présente une analyse par Pays des don-
nées sur les équipements sportifs et les pratiques sportives. 
2- Un CD-ROM avec une présentation exhaustive par Pays des données sur les équipe-
ments et les pratiques (présentation cartographique et analyse), ainsi que des analyses dé-
partementales par famille d’équipements et par activité. 

 
Ces documents ont été officiellement présentés à Monsieur Bernard Laporte, Secrétaire d’État char-
gé de la jeunesse, des sports et de la vie associative,  et à Monsieur Dominique Bussereau, Secré-
taire d’État aux transports et Président du Conseil Général, à l’occasion de l’inauguration de la Mai-
son des sports « Colette Besson » le 29 septembre 2008 à Saintes . 
Une réunion d’information et d’échanges a été organisée avec le CDOS et le Conseil Général à 
Boyardville le 17 octobre 2008 à l’attention des comités départementaux  sportifs . 
 
Ces documents seront diffusés en novembre 2008 auprès des élus de Charente-Maritime (maires, 
présidents d’EPCI, conseillers généraux, parlementaires) et des services de l’État. 
 
Ils seront par ailleurs bientôt accessibles à tous sur le site Internet de la DDJS. 
 
Ils devraient permettre de dégager des pistes en matière de politique publique sportive, du point de 
vue des équipements, des pratiques, ainsi que de l’encadrement béné-
vole et professionnel de celles-ci. 
 
Monsieur Didier PROU, conseiller à la DDJS en charge du recensement 
des équipements sportifs, se tient à votre disposition pour toute précision. 

Contact :  
Didier.prou@jeunesse-

sports.gouv.fr 
05 46 35 25 57 



 

 

 

Téléphone : 05.46.35.25.30 
Télécopie : 05.46.41.83.86 

Messagerie : 
 dd017@jeunesse-sports.gouv.fr  

Cité administrative Duperré 
5, Place des Cordeliers 

17026 LA ROCHELLE CEDEX 1 

 

Retrouvez nous sur le 

Web sur :  
http://www.drdjs-poitou-
charentes.jeunesse-

sports.gouv.fr 


